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DEMANDE DE PARCOURS SEMESTRIEL DÉROGATOIRE
DEMANDE D’INSCRIPTION À UNE UE SUPPLÉMENTAIRE

Cochez la case correspondant à votre demande :

 Demande de parcours semestriel dérogatoire

 Demande d’inscription à une UE supplémentaire

Pour une demande de parcours personnalisé
 Tableau ci-dessous à renseigner par l’étudiant

Pour une demande d’inscription à une UE supplémentaire 
Tableau ci-dessous à renseigner par l’étudiant

NOM :

N° Étudiant : 

Inscrit en : L1  L2  L3 

Portable : 

Prénom : 

Portail (L1) / Mention (L2) / Parcours (L3) :

Email :    @etu.umontpellier.fr
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Code UE Intitulé Nombre d’ECTS
Acquis     À obtenir
Acquis     À obtenir
Acquis     À obtenir
Acquis     À obtenir
Acquis     À obtenir
Acquis     À obtenir
Acquis     À obtenir

TOTAL OBLIGATOIRE D’ECTS  30 ECTS

Code UE Intitulé

Université de Montpellier - Faculté des Sciences
Gestion des Licences, Bâtiment 30

Place Eugène Bataillon, 34095 Montpellier Cedex 5
fds.licences@umontpellier.fr
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PROCÉDURE :
 L’étudiant complète le présent document, le date, le signe, le scanne et l’envoie par courrier électro-
nique à l’enseignant responsable de la mention. Le sujet du message devra comporter l’objet de votre 
demande.
 L’enseignant responsable de la mention ou, par délégation l’enseignant responsable de parcours, 
d’année ou portail, le transfère par mail au service des licences (fds.l1@umontpellier.fr / 
fds.l2.l3@umontpellier.fr) en donnant un avis favorable ou défavorable et en indiquant la série et le 
groupe de rattachement (mail à envoyer également en copie à l’étudiant).
 Si l’avis de l’enseignant est favorable, le service des licences procèdera à l’inscription pédagogique 
de l’étudiant conformément à ces choix.
 Si l’avis de l’enseignant est défavorable, l’étudiant doit s’inscrire pédagogiquement sur IPWeb dans 
le parcours type correspondant à son cursus.

IMPORTANT :
Je reconnais avoir pris connaissance des règles suivantes :
 La Faculté des Sciences ne peut pas garantir la compatibilité des emplois du temps pour me per-
mettre de suivre l’intégralité des enseignements de(s) UE concerné(s) par cette demande.
 En ce qui concerne l’UE supplémentaire, la note obtenue à cette UE ne contribuera pas à la 
moyenne du semestre. Elle sera portée sur l’annexe au diplôme.

Responsables de mentions de licences :
- Physique : Brahim Guizal (brahim.guizal@umontpellier.fr)
- Physique-Chimie : Marie Foret (marie.foret@umontpellier.fr) & Frédéric Lemoigno (frederic.lemoigno@umontpellier.fr)
- Maths : Ludovic Menneteau (ludovic.menneteau@umontpellier.fr)
- Informatique : Vincent Boudet (intérim) (vincent.boudet@umontpellier.fr)
- Chimie : Jean-Yves Winum (jean-yves.winum@umontpellier.fr)
- Mécanique : Fabien Cherblanc (fabien.cherblanc@umontpellier.fr)
- EEA : Jérôme Castellon (jerome.castellon@umontpellier.fr)
- Sciences de la vie : Jean-Luc Aymeric (jean-luc.aymeric@umontpellier.fr)
- Sciences de la terre : Pierre-Olivier Antoine (pierre-olivier.antoine@umontpellier.fr)
- Sciences et tech. : Nicolas Saby (nicolas.saby@umontpellier.fr)

À Montpellier, le ............................ Signature de l’étudiant :
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